
DOSSIER DE PRESSE
09.05.20

MESURES ACCOMPAGNANT LE PROCESSUS DU DÉCONFINEMENT
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Un confinement réussi

Depuis le 17 mars, les contacts humains sont limités à leur strict minimum. Cela a permis de passer d’un taux de
contagion de 3,3 à 0,5 selon l’Institut Pasteur (une personne contamine plus de 3 personnes en période normale et 0,5
personnes en confinement).
 
L’objectif est de ne pas dépasser un taux de contagion de 1 avec le déconfinement progressif, pour ne pas provoquer
une seconde vague épidémique qui remettrait en tension le système de santé.

Un déconfinement qui s’aborde avec prudence

La sortie progressive du confinement, à partir du 11 mai, sera réussi si le civisme de chacun permet un respect strict
des gestes barrières et de mesures de distanciation physique qui prendront encore plus d'importance.

se laver les mains très régulièrement ;
tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir ;
saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades ;
utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter ;
se distancier d’au moins un mètre de chaque autre personne autour de soi ;
en cas de symptômes (fièvre, toux, sensation fébrile) restez chez soi, limiter les contacts.

Via StopCovid19.fr ou La Poste pour les entreprises, via les pharmacies et les grandes et moyennes surfaces pour
les particuliers, mais également grâce aux collectivités et à toutes les bonnes volontés : de nombreux masques
grand public ont été confectionnés et sont déjà acquis ou distribués. 
 
Au-delà, l’État prévoit la distribution de 5 millions de masques aux publics précaires. Les modalités pour le
département sont en cours de finalisation. Les masques sont un complément aux autres gestes barrières. Ils
n’autorisent pas à déroger notamment à la distanciation physique.
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Déplacements intra et extra départemental

À partir du 11 mai, la libre-circulation redevient la norme, au
sein d'un cercle de 100km de diamète, avec la possiblité de se
déplacer sans attestation, mais avec cependant quelques
restrictions nécessaires.
 
Dans les bus, seul un siège sur deux sera accessible et une
limitation des flux doit être mise en place si nécessaire. Aux
heures de pointe, les transports pourraient être réservés aux
personnes qui travaillent (avec un éventuel contrôle).
 
Les transports inter-régionaux seront limités et à réservation
obligatoire, comme les transports longue distance (TGV,
avions)
 
Les interdictions de se rendre dans les territoires d'outre-mer
sont maintenues au-delà du 11 mai, sauf pour des motifs
familiaux ou professionnels impérieux (les personnes sont
alors soumises à une obligation de quatorzaine). Un point
d'étape sera effectué début juin.

Les déplacements seront limités au
département, ou à 100 kilomètres
maximum du domicile à vol d'oiseau si
on franchit le département. C'est le cas
par exemple d'une personne qui
résiderait dans une commune limitrophe
d'un département voisin. Au-delà des
100km, il faudra pouvoir justifier d'un
motif impérieux, professionnel ou
familial pour pouvoir déroger à cette
interdiction

Les modes alternatifs aux transports
en commun sont vivement encouragés.
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Le plan de déconfinement, qui repose sur le triptyque
protéger, tester, isoler, a comme enjeux prioritaires la
reprise des écoles, la réorganisation de la vie au travail,
la reprise de l’activité économique ainsi qu'un certain
retour à la vie sociale,

Il est décliné au niveau départemental, de façon
différenciée selon le classement en « vert » ou
«rouge », mais toujours en concertation avec les élus
territoriaux et les partenaires locaux.

Espaces publics

Les parcs et jardins pourront être ouverts dans les départements « verts », sauf décision contraire des maires. En
revanche, les plages, lacs et plans d’eaux resteront fermés au moins jusqu’au 2 juin sauf si le préfet l'autorise sur
demande du maire. Il s’agit de ne pas inciter au regroupement excessifs.
 
D’ailleurs, chaque regroupement de personnes à domicile, sur la voie publique, dans des lieux de rassemblement ne
devra pas excéder 10 individus et ces derniers devront respecter les mesures barrières.

Activités sportives et manifestations sportives

Tous les lieux fermés (gymnase, salles d’escalades, salles de fitness, etc.) ne pourront ouvrir. Les activités se déroulant
en extérieures pourront se faire, en respectant une distanciation physique plus importante liée aux risques de
projection de sueur et postillons. Les sports, autres qu'individuels et en plein air, resteront interdits. De fait, les sports
de contacts sont notamment interdits.
 
Les manifestations sportives, comme les rassemblements regroupant plus de 5  000 participants ne pourront être
organisés d’ici le mois de septembre.
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Culture

À l'inverse des grands musées, les petits musées, bibliothèques et médiathèques pourront rouvrir « car
ils peuvent fonctionner plus facilement en respectant les règles sanitaires », a expliqué le premier
ministre.
 
En fonction de la situation sanitaire, le gouvernement décidera de la réouverture des lieux culturels
fermés comme les cinémas, théâtres, spectacle vivant, à partir du 2 juin. Ils resteront fermés d'ici là.
 
Comme les manifestations sportives, tous les festivals, grandes manifestations culturelles, salons, etc.
regroupant plus de 5 000 personnes sont interdits jusqu'à septembre. 

Entreprise

Les mesures de déconfinement doivent permettre un retour progressif aux conditions normales de l'activité
professionnelle, tout en garantissant un niveau de protection sanitaire nécessaire pour les salariés.
 
 
 
Les employeurs seront incités à espacer au maximum les horaires d'arrivée et de départ de leurs salariés au sein des
entreprises pour faciliter l'application des mesures barrière de distanciation sociale. Le ministère du travail continuera
de mettre à la disposition des employeurs et de leurs salariés des guides-métiers. Une attention particulière sera
apportée aux personnes en situation de handicap.

LE TÉLÉTRAVAIL DOIT ÊTRE ENCOURAGÉ.
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Cérémonie

Les lieux de culte rouvriront également, mais aucune cérémonie accueillant des fidèles ne pourra s'y dérouler avant le
2 juin, à l'exception des funérailles, dont le nombre de personnes autorisées à y assister est toujours limité à 20
personnes.
Les mairies continueront à proposer, sauf urgence, un report des mariages.

Commerces et marchés

Dès le 11 mai, les marchés alimentaires ou non pourront
désormais rouvrir sur l’ensemble du territoire.
Cependant, il reviendra à l’autorité préfectorale, avec les
concours des forces de l’ordre, de s’assurer du respect
des règles sanitaires qui ont permis à déroger à
l’interdiction durant le confinement. 
 
Ainsi, il sera possible d’interdire la tenue d’un marché
si les conditions de sécurité sanitaire ne sont pas
réunies.

À l'exception des cafés, bars et restaurants,
tous les commerces sont autorisés à rouvrir.
Toutefois, ils devront mettre en place une
limitation du nombre de clients et une gestion
des flux pour respecter une distance
minimale. 
 
Le port du masque sera recommandé : les
commerces pourront interdire l'accès aux
clients sans masque.
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Un travail partenarial a été mené entre l’Agence régionale de santé, le Centre hospitalier intercommunal des
Alpes du Sud et le Laboratoire départemental. Désormais,  le département des Hautes-Alpes est en capacité
d’analyser plus de 200 tests par jour grâce aux laboratoires, publics et privés, d’analyses biologiques médicales
et grâce également au partenariat innovant entre le Laboratoire départemental et le Centre hospitalier
intercommunal des Alpes du Sud mis en place avec l’appui de l’ARS et l’autorisation de la préfecture.

Dépistage des personnes symptômatiques

Toutes les personnes symptomatiques de Covid-19, pour les personnes identifiées comme ayant été en
contact à risque élevé, et si besoin, des campagnes spécifiques de dépistage pour des publics identifiés
(hébergement collectif).

POUR QUI ?

Le test est réalisé sur prescription médicale, l’objectif est que toute personne qui présente des
symptômes s’adresse à son médecin de ville pour se faire prescrire un test. Le test est pris en charge à
100 % par l’assurance maladie.

COMMENT ?

La mise en œuvre d'un dispositif de recherche de cas contact, contact tracing, doit permettre de limiter la constitution
de chaînes de transmission et la survenue de cas groupés de coronavirus Covid-19 dans les territoires. Les personnes
identifiées seront invitées à se faire tester.
 

le médecin traitant recueillera les premiers éléments sur l’entourage du patient avant de transmettre les
informations à l’Assurance maladie ;

 
c’est alors qu'une brigade sanitaire prendra contact avec les personnes les invitant à se faire tester ;

 
elle recherchera également d’autres cas contacts.
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MESURES SANITAIRES

IL EST IMPORTANT DE POUVOIR TESTER PLUS DE MONDE ET TESTER PLUS RAPIDEMENT 
POUR ISOLER LES MALADES ET STOPPER LA PROPAGATION.
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Isolement
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Dans les Hautes-Alpes, une Cellule d’appui à l’isolement est mise en place pour s’assurer de la bonne prise en charge
des personnes mises à l’isolement ou au confinement. Elle permettra d’évaluer les besoins d’un hébergement dédié pour
un isolement ou un confinement hors domicile mais également de s’assurer que les personnes ont accès aux besoins
de première nécessité (repas…). Enfin, elle permettra de répondre aux inquiétudes (soutien psychologique, aide
associative...)

Les personnes positives et leurs cas contacts pourront être isolées ou confinées ; l’isolement
est consenti, expliqué et accompagné (suivi sanitaire et social le cas échéant). Les cas
confirmés sont isolés jusqu’à guérison (2 jours après la fin des symptômes), les personnes
contacts à risque sont mises en quatorzaine. 
 
L’isolement est réalisé à domicile. L’isolement dans un lieu dédié est mis en place si
l’isolement à domicile n’est pas possible, en raison de la présence au foyer d’une personne à
protéger (personne vulnérable ou travailleur essentiel) ou en raison d’un fort risque de
contamination liée à la promiscuité du logement.

Cas contact

Personne contact à risque modéré/élevé : personne ayant partagé le même lieu de vie que le cas confirmé ou
probable, par exemple : famille, même chambre ou ayant eu un contact direct, en face à face, à moins d'1 mètre
du cas confirmé ou probable lors d'une discussion ; flirt ; amis intimes ; voisins de classe ou de bureau; voisins
du cas index dans un avion ou un train, en l'absence de mesures de protection efficaces,

Personne contact à risque faible : personne ayant eu un contact ponctuel étroit (<1 mètre) et/ou prolongé (>15
minutes) avec un cas confirmé ou probable à l'occasion de la fréquentation des lieux publics ou contact dans la
sphère privée ne correspondant pas aux critères de risque modéré/élevé,

Personne contact à risque négligeable : personne ayant eu un contact ponctuel avec un cas confirmé ou probable
à l'occasion de la fréquentation de lieux publics, sauf circonstances particulières qui peuvent justifier un
classement en risque faible.

Santé publique France a identifié 3 niveaux d'exposition des personnes contacts d'un cas probable ou confirmé de
COVID-19 :
 

 

 

 
Seules les personnes contact à risque modéré/élevé font l'objet d'un appel et d'une information sur la conduite à tenir.
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JUSQU'AU 2 JUIN

MESURES ÉDUCATIVES

les groupes seront limités à 15 élèves ;
respect des gestes barrières, et mise à disposition de gel hydroalcoolique ;
port du masque fortement déconseillé pour les enfants en école maternelle, non recommandé pour les enfants en
école élémentaire, obligatoire pour les collégiens, y compris dans les cars scolaires, obligatoire pour les encadrants
et enseignants.

les groupes seront limités à 10 élèves ;
pas de port du masque pour les enfants de moins de 3 ans ;
port du masque grand public obligatoire pour les professionnels de la petite enfance.

En théorie, la pré-rentrée pour les enseignants aura lieu le 11, et les élèves seront accueillis à partir du 12, mais le
gouvernement souhaite laisser une « souplesse locale » en fonction des situations. Dans les écoles, le retour en classe
se fera sur la base du volontariat des parents :
 

 
Dans les crèches, la définition des priorités d’accueil ne sera pas définie par l’Etat, mais sera assurée par les
gestionnaires. Pourraient être privilégiés les enfants des couples dans l’impossibilité de télétravailler, les enfants des
soignants et professeurs, les enfants des familles monoparentales, etc. :
 

Point de situation des écoles et des crèches

Transports scolaires

Le port du masque sera obligatoire pour les chauffeurs et les collégiens. Seul un siège sur deux sera pourvu.

À partir du 18 mai, les collèges pourront rouvrir dans les « départements verts » (où le virus circule peu), mais
seulement pour les classes de 6e et 5e, et sur la base du volontariat des parents.
 
Les groupes étant limités à 15 élèves, tous les élèves ne pourront pas revenir en classe en même temps : les
établissements pourront choisir les modalités pratiques (un jour sur deux, une demi-semaine, une semaine sur deux…).
 
Les masques seront obligatoires pour les élèves et les personnels, et fournis aux collégiens qui n'en auraient pas.
 
Les cantines pourront rouvrir ou rester fermées, en fonction de la décision du maire.
 
Les élèves de 4e et 3e continueront pour l'instant l'enseignement à distance. La décision sur leur éventuel retour en
présentiel sera prise fin mai.

Mesures pouvant évoluer
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Risque d'un passage en rouge avec des restrictions supplémentaires

L’évolution épidémique (nombre de cas)
La capacité de soin (pour le département, mais aussi en matière de solidarité avec les départements voisins en
cas de transferts de malades)
La capacité de tests de détection au Covid-19

Le déconfinement s’aborde avec prudence, c'est pourquoi il sera progressif, avec toujours des mesures restrictives, mais
aussi différencié en fonction des départements. Les critères de différenciation sont :
 

 
Un Comité local de levée du confinement a été installé dans le département, réunissant les services de l’État, les
collectivités et associations d’élus et les représentants du monde économique afin que l’ensemble des enjeux soit bien
pris en compte et que les mesures puissent être concertées si nécessaire.

Contacts Presse

Préfecture des Hautes-Alpes
Bureau de la Communication et de la Représentation de l'État
04.92.40.48.10
pref-communication@hautes-alpes.gouv.fr

Avec la première étape de déconfinement, c'est la liberté retrouvée dans de nombreux domaines. Mais notre façon de
travailler, de vivre en société, de nous divertir change. Chacun doit en avoir conscience, car c'est sur la responsabilité
de chacun que repose l'évolution de l'épidémie dans les semaines à venir.


